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DÉLIBÉRATION N° 168/2025/CACL 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU VENDREDI 24 OCTOBRE 2025 A 09H00 
AU SIÉGE SOCIAL DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU CENTRE LITTORAL  
 

 
MISE EN PLACE DU DISPOSITIF CIFRE (CONVENTION INDUSTRIELLE DE 
FORMATION PAR LA RECHERCHE) EN VUE DES RECRUTEMENTS DE DOCTORANTS. 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 49 Nombre de Conseillers Présents : 27 
Nombre de Procurations : 9                                                                                    Date de convocation :  07 octobre 2025     

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vendredi vingt quatre octobre à neuf heures, les 

membres du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Centre 

Littoral (CACL), se sont réunis pour la tenue d’une séance plénière au siège social de 

la CACL, 4 Esplanade de la Cité d’Affaires, sous la Présidence de Serge SMOCK.  

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monique AZER – Serge BAFAU - Dominique BERTONI –- Daniel 

CASTOR – Jean-Philippe CHAMBRIER - Kenny CHEN-TUNG – Albanie CIPPE – Xavier 

CLERVAUX - Liser CLIFFORD – Yahya DAOUDI – Corine DIMANCHE - Thierry ELIBOX - 

FAUBERT Christian -– – Serge FELIX -  GOVINDIN Nestor - – Farah GRISET-KHAN – 

Elaine JEAN – Roland LOE-MIE – Claude PLENET – Stéphanie PREVOT- BOULARD – 

ROBINSON Anne-Michèle – Corine SIGER - Rolande SILEBER – Serge SMOCK – Eliodore 

TORVIC – Sandra TROCHIMARA – Patricia VICTOR – 

 

PROCURATIONS : ADELSON Gilles  donne procuration à Monique AZER – Pascal 

BRIQUET donne procuration à Xavier CLERVAUX – Patrick LECANTE donne procuration à 

Claude PLENET – Sandrine JACQUES donne procuration à Serge SMOCK – Yolande 

MILZINK-CINCINAT donne procuration à Stéphanie PREVOT BOULARD  -  Phong LY 

donne procuration à Anne-Michèle ROBINSON – Seedna DELAR donne procuration à 

Daniel CASTOR – Claire CHINON donne procuration Dominique BERTONI -  Hélène 

SERVIUS donne procuration à Thierry ELIBOX -   

 

ÉTAIENT ABSENTS : Julner BELIZAIRE – BIDIOU CEPEPRIKA Ruth – CALUMEY Louis 

MIKE – COLIN Nadine – DUBOUILLE Michel – EPAILLY Eugène – GASPARD Teed – 

Chester LEONCE – MANCEE Mikaël – NAISSO Tineffa – PAUL Hélène –Axel RINO –  Ruth 

BIDIOU-CEPRIKA 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Anne Michèle ROBINSON 
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36 POUR Monique AZER – Serge BAFAU - Dominique BERTONI –- Daniel 

CASTOR – Jean-Philippe CHAMBRIER - Kenny CHEN-TUNG – 

Albanie CIPPE – Xavier CLERVAUX - Liser CLIFFORD – Yahya 

DAOUDI – Corine DIMANCHE - Thierry ELIBOX - FAUBERT Christian -

Serge FELIX -  GOVINDIN Nestor - – Farah GRISET-KHAN – Elaine 

JEAN – Roland LOE-MIE – Claude PLENET – Stéphanie PREVOT- 

BOULARD – ROBINSON Anne-Michèle – Corine SIGER - Rolande 

SILEBER – Serge SMOCK – Eliodore TORVIC – Sandra 

TROCHIMARA – Patricia VICTOR – 

 

ADELSON Gilles donne procuration à Monique AZER – Pascal 

BRIQUET donne procuration à Xavier CLERVAUX – Patrick 

LECANTE donne procuration à Claude PLENET – Sandrine 

JACQUES donne procuration à Serge SMOCK – Yolande MILZINK-

CINCINAT donne procuration à Stéphanie PREVOT BOULARD   

Phong LY donne procuration à Anne-Michèle ROBINSON – Seedna 

DELAR donne procuration à Daniel CASTOR – Claire CHINON 

donne procuration Dominique BERTONI - Hélène SERVIUS donne 

procuration à Thierry ELIBOX -   

 

0 CONTRE  

0 ABSTENTION  

 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 
(+ articles spécifiques à la collectivité territoriale ou à l’EPCI concerné)  
 
Vu le Code du travail et notamment les articles L.1242-3 2, L.1242-12, L.1242-16, L.1243-1, 
L.1243-2, D.1242-3 et D.1242-6, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, notamment son article 1 ; 
 
Vu l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités 
conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat 
Considérant que ce type de convention permet de renforcer les liens de notre collectivité 
territoriale ou établissement public avec la recherche scientifique et technique tout en 
permettant la réalisation d’études présentant un intérêt pour (nom de la collectivité territoriale 
ou établissement). 
 
Vu le Rapport N° 00/2025/CACL relatif à la modification du tableau des emplois ; 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président, après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
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ARTICLE 1ER 
De prendre acte du Rapport N° 168/2025/CACL relatif à la mise en place du dispositif 
CIFRE à la CACL 
 
 
ARTICLE 2 
D’autoriser Monsieur le Président à signer une convention CIFRE, avec l’Association 
Nationale de la Recherche et de la Technologie, l’ANRT 

 
ARTICLE 3  
D’autoriser Monsieur le Président à signer tout contrat de collaboration de recherche, avec le 
laboratoire associé, chargé de la recherche 

 
ARTICLE 4  
D’autoriser Monsieur le Président à signer tout contrat à durée déterminée d’une durée de 3 
ans conclu avec un doctorant réalisant sa thèse par le biais du dispositif CIFRE 

 
ARTICLE 5  
De percevoir la subvention annuelle de 14.000 € correspondante de la part de l’ANRT. 
 
ARTICLE 6  
Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal  
 
ARTICLE 7 

Que Monsieur le Président est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération 
 

 
Mention des voies et délais de recours : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
administratif de Cayenne sis 7 Rue Victor Schœlcher – 97300 Cayenne dans un délai de deux mois suivant sa 
publication ou son affichage. 

 
 

Fait et délibéré à Matoury, en séance publique, 
Le vendredi 24 octobre 2025 

 
POUR EXTRAIT ET CERTIFIE CONFORME 
 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ  
D’AGGLOMÉRATION DU CENTRE LITTORAL 
 
 
 
 
 

Serge SMOCK 
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